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Vendre la moitié de mon bien immobilier à
mon compagnon

Par Griotte06, le 29/05/2015 à 11:20

Bonjour,

Je suis propriétaire d'un logement que je souhaite vendre pour moitié à mon compagnon.
Il me reste un crédit de 200000 euros sur 25 ans pour ce bien que j'ai acheté il y a 5 ans.
Nous allons nous marier cet été.
Pouvez-vous me dire quelle est la solution la moins coûteuse?

Merci.

Par pieton78, le 06/06/2015 à 09:52

Ce n'est pas un problème de copropriété, votre notaire vous renseignera.

Par domat, le 06/06/2015 à 10:12

bjr,
les solutions diffèrent selon que vous voulez vendre et récupérer l'argent de la vente ou si
vous voulez simplement que votre futur mari devienne propriétaire de la moitié de
l'appartement.
cdt
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